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LE TIERS-ORDRE

à
I) >!
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PREMIERE PARTIE
ï. Règle du Tiers-Ordre séculier

de Saint-François. H. Excel-

lence du Tiers-Ordre.

I. RECLE DU TIERS-ORDRE.

La Constitution, Misericors Dei Fi-

lms, donnée par Sa Sainteté Léon
Xm» le .30 m^l 1883, "re^ou^^lj^ ^t
sançtionue la> ÈièglQ.44>ïieifsf-OMTe^

sans rien enlever de la nature inti-

me de rOrdre qu'elle garde dans son
intégrité et sans altération.

CHAPITRE I

DE l'admission, DU KOVIGIAiT,

DE LA PROFESSION.

§ 1. Il est interdit d'admettre au
Tiers-Ordre un membre qui n'aurait

pas quatorze ans accomplis
; qui ne
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serait pas de bonne vie et mœurs,
ami de la concorde et ne se ferait

pas remarquer par l'exacte pratique
de la Foi Catholique et une soumis-
sion éprouvée envers l'Eglise ro-

maine et le Siège apostolique.

§ 2. Les femmes mariées ne peu-
vent être reçues à Tinsu du mari et

sans son consentement ; excepté le

cas où leur confesseur jugerait à

propos d'agir autrement.

§ 3. Les membres du Tiers-Ordre
porteront, suivant l'habitude, le pe-

tit scapulaire ainsi que le cordon ; si-

• îKra; ilg «çpont.privéÂde&.priA;ilèges

•^.«Tôîfs:4ôcôr4és, :•:.•;. •...:

§ 4. Ceux ou celles qui entreront
dans le Tiers-Ordre, feront une an-

née de noviciat
;
puis, admis à la

profession, suivant l'usage, ils pro-
mettront d'observer les commande-
ments de Pieu, d'obéir à l'Eglise, et

s'ils manquent à quelque point de
leur profession, d'accomplir la satis-

faction requise.

v«1

l'- ^v

..
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CHAPITRE II

> \

n

DE Là MANIËRE DE VIVRE. ;

j;

§ 1. Les membres du Tiers-Ordre,
s'abstiendront de tout ce qui ressent
le luxe et les reckerches de Télégan-
ce et observeront, chacun suivant sa

condition, les règles de la modestie.

§ 2. Ils devront fuir, avec la plus
grande vigilance les bals, les spec-
tacles dangereux et les repas licen-

cieux. ^

§ 3. Ils observeront la frugalité

dans les aliments et la boisson
;

avant et après le repas, ils invoque-
ront Dieu avec piété et reconnais-
sance.

§ 4. Ils jeûneront la veille de la

fête de Tlmmaculée Conception et

de la fête du Patriarche saint Fran-
çois ; ils seront très louables si, en
outre, suivant Tancienne discipline

des Tertiaires, ils jeûnent le vendre-
di et font maigre le mercredi.

§ 5. Ils confesseront leurs péchés
chaque mois et aussi s'approcheront
chaque mois de la sainte table.
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§ 6. Les Tertiaires clercs, qui ré-

citenl roffice divin chaque jour,

n'ont pas d'autre obligation à ce ti-

tre. Les laïques, qui ne disent ni

l'Office canonial ni le petit Office de
la Sainte Vierge, devront dire cha-

que jour, douze Pctîer, Ave, Gloria^ à
moins qu'ils ne soient empêchés par
la maladie.

§ *7. Ceux qui peuvent faire leur

testament doivent le faire en temps
utile.

§ 8 Dans leur famille, les Ter-

tiaire? s'appliqueront à donner le

bon exemple, à se livrer aux exerci-

ces de piété et aux bonnes œuvres.
Ils ne laisseront pas entrer dans leur

maison les livres et les journaux qui
peuvent porter quelque atteinte à
la vertu, et i4s en interdiront la lec-

ture à leurs subordonnés.

§ 9. Ils auront soin de maintenir
entre eux et avec les autres la cha-
rité et la bienveillance. Ils s'appli-

queront à apaiser les discordes par-
tout où ils pourront.

§ 10. Ils ne prêteront jamais de
serment, sinon en cas de nécessité.

T

V

w. >i.<'
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Ils éviteront les paroles déshonnêtes,
les plaisanteries bouffonnes. Ils fe-

ront Texamen de conscience le soir,

pour voir s'ils ont commis quelque
faute de ce genre ; s'ils se trouvent
coupables qu'ils s'en corrigent par
le repentir.

§ 11. Ils assisteront chaque jour
à la messe, s'ils le peuvent facile-

ment. Ils se rendront aux assemblées
mensuelles que le Supérieur leur

aura indiquées.

§ 12 Ils mettront en commun,
chacun suivant ses ressources, une
somme d'argent, pour venir en aide

aux plus pauvres des Confrères, sur-

tout en cas de maladie, ou pour le

iservice et la dignité du culte.

§ 13. Les Ministres (1) iront visi-

ter le Tertiaire malade, ou ils enver-
ront auprès de lui quelqu'un pour
accomplir ce devoir de charité. En
cas de maladie grave, ils donneront
les avertissements et conseils néces-

(1) Voir les diverses éditions de la séraphique
Uègle par le T. R. P. Léon. Chap. XV.

I
(^Note du traducteur.)
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saires pour que le malade reçoive à
temps les derniers sacrements.

§ 14. Les Tertiaires de la localité

et les étrangers présents assisteront

aux obsèques des confrères défunts
et réciteront pour le soulagement de
son âme le tiers du Rosaire institué

par le Patriarche Saint Dominique.
Les prêtres, pendant la messe, et les

laïques aussi, dans la sainte commu-
nion qu'ils feront s'ils le peuvent,
prieront pour le repos éternel du
Confrère défunt.

CHAPITRE III

DES OFFICES, DE LA VISITE

'ET DE LA REGLE ELLE-MÊME.

§ 1 Les diverses charges seront
conférées dans l'assemblée des Ter-;

tiaires Elles dureront trois ans. Nul
ne devra les refuser sans juste mo-
tif, ni les exercer négligemment.

§ 2. Le Visiteur doit s'informer
soigneusement si la Règle est bien
observée. Il doit donc visiter, sui-

vant son pouvoir, le siège des asso-

ciations chaque année, et plus sou-
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vent s'il en est besoin ; il convoque-
ra en assemblée générale les minis-
tres et les confrères qui tous seront

tenus d'y assister. Si le Visiteur rap-

pelle un membre à son devoir par
voie de monition ou d'injonction, ou
bien s'il lui inflige une peine salu-

taire, le coupable devra se soumet-
tre avec modestie, et ne pas refuser

la pénitence.

§ 3. Les Visiteurs seront choisis

dans le Premier Ordre des Francis-

cains, ou dans le Tiers-Ordre Régu-
lier, et désignés par les Gardiens qui
en seront priés. L'office de Visiteur

est interdit aux laïques.

§ 4. Les Tertiaires insubordonnés
et qui donneraient mauvais exem-
ple, recevront trois avertissements,

et, s'ils ne se soumettent pas, ils se-

ront exclus de l'Ordre.

§ 5. Qu'on sache bien que les

fautes contre les prescriptions de
cette Règle, ne sont pas à ce titre des
péchés, pourvu que les manque-
ments ne transgressent pas les com-
mandements de Dieu et de l'Eglise.

§ 6. Si une cause grave et légiti-
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me empêche un Tertiaire d'observer
quelque disposition de cette Règle,
il sera dispensé de cette partie de la

Règle, qui, pour lui, pourra être

commuée avec prudence.— Les Su-
périeurs ordinaires des Franciscains,

du Premier et du Troisième Ordre,

et les Visiteurs ci-dessus mention-
nés auront plein pouvoir pour ac-

corder ces dispenses.

Catalogue des Indulgences

et des Privilèges,

M
CHAPITRE I

DES INDULGENCES PLÉNIÈRES.

Tous les Tertiaires de l'un et de
Tautre sexe, après s'être confessés et

avoir communié, pourront gagner
l'Indulgence plénière aux jours et

aux conditions ci-dessous indiqués ;

I. Le jour de leur réception.

II. Le jour de leur profession dans
l'Ordre.

III. Le jour où les Tertiaires as-

/
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sistent à la réunion ou conférence
mensuçjie pourvu qu'ils visitent

une église ou un sanctuaire public,

et y prient, suivant l'usage, pour lA
besoins de l'Eglise.

IV. Le 4 octobre, fête de leur fon-

dateur saint François ; le 12 août,

fête de sainte Claire, fondatrice du
second Ordre ; le 2 août, fête de
Notro-Dame-des-Anges ; et de même
le jour où se célèbre la fête du Saint
titulaire de l'église où est érigée une
association de Tertiaires, pourvu
qu'ils visitent cette église et y prient
Dour les besoins de l'Eglise.

V. Une fois par mois, au choix de
chacun, à la condition de visiter

avec piété une églisvi ou un sanc-

tuaire public et d'y prier quelque
temps aux intentions du souverain
Pontife.

VI. Toutes les fois que, dans un
but de perfection, ils feront une re-

traite de huit jours consécutifs.

VII. A l'article de la mort, s'ils

invoquent des lèvres le saint nom
de Jésus, ou si ne pouvant parler,

ils l'implorent de cœur. Ils bénéfi-

j
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cieront de la même faveur si, ne
pouvant se confesser ni communier,

ont un sincère regret de leurs

utes.

VIII. Deux fois par an, ils pour-
ront gagner Tlndulgence plénière

en recevant ta Bénédiction Papale^

pourvu qu'ils prient aux intentions

du Souverain Pontife. A la même
condition, c(^tte Indulgence leur sera,

encore accordée, lorsqu'ils recevront
fAbsolution, c'est-à-dire la Bénédiction,

aux jours ci-après désignés : I, à la

Nativité de Notre-Seigneur Jésus-

Christ ; II, le jour de Pâques ; III,

de la Pentecôte ; IV, de la fête du Sa-

cré-Cœur de Jésus ; V, de l'Immacu-
lée Conception ; VI, le 19 mars, fête

de saint Joseph époux de Marie ;

VII, le 17 septembre, fête des sacrés

Stigmates du B. Père saint François
;

VIII, le 25 août, fête de saint Louis,

roi de France, patron des Frères
du Tiers-Ordre ; IX, le 19 novembre,
fête de sainte Elisabeth de Hongrie.

IX. De même, une fois par mois,
s'ils récitent cinq Pater, Ave et Glo-

ria Patri, pour les besoins de l'Eglise,
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et un autre Pater, Ave et Gloria aux
intentions du souverain Pontife, ils

gagneront les mêmes indulgences
que ceux qui font les Stations de
Rome et qui visitent avec piété la

Portioncule, les Lieux-Saints de Jé-

rusalem et le sanctuaire de Papôtre
saint Jacques à Compostelle.

X. Aux jours où les Stations sont

indiquées dans le Missel romain, s'ils

visitent une église ou un sanctuaire

dans lequel est établie l'association

et qu'ils y prient, selon l'usage, pour
les besoins de la sainte Eglise, ils

jouiront, à ces jours et dans ces mê-
mes temples ou sanctuaires, de pri-

vilèges aussi étendus que ceux dont
jouissent à Rome et les étrangers et

les Romains.

CHAPITRE II

DES INDULGENCES PARTIELLES.

I. Tous les Tertiaires de l'un et de
l'autre sexe qui auront visité une
église ou un sanctuaire où est éta-

blie une association du Tiers-Ordre
et y auront prié pour les besoins de
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l'Eglise, gagneront une indulgence
de sept ans et sept quarantaines, le

jour de la fête des Sacrés Stigmates
du bienheureux saint François ; le

jour de la fête de saint Louis, roi de
France ; de sainte Elisabeth, reine

de Portugal ; de sainte Elisabeth de
Hongrie ; de sainte Marguerite de
Cortone ; et douze autres jours à leur

choix avec l'approbation du Supé
rieuT de l'Ordre.

II. Toutes les fois qu'ils assiste-

ront à la messe, aux autres offices

divins, à des assemblées publiques
ou piivées de confrères, qu'ils don-

neront l'hospitalité à un pauvre^
qu'ils apaiseront des querelles ou
aideront à les apaiser, qu'ils assiste^

ront à une procession, qu'ils accom-
pagneront le très Saint-Sacrement
ou, s'ils ne peuvent l'accompagner^
qu'ils réciteront, au son de la cloche,

un Pater et un Ave Maria ; toutes les

fois qu'ils réciteront cinq Pater et Ave
pour les besoins de liEglise ou pour
liSB âmes des confrères défunts, qu'ils

f rte/ont à un enterrement, qu'ils

ramèneront à son devoir celui qui
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s'en était écarté, qu'ils enseigneront
à quelqu'un les préceptes divins et

les autres choses nécessaires au sa-

lut, ou qu'ils feront quelque autre
œuvre de charité de ce genre

;
pour

chacune de ces choses, ils gagneront
une indulgence de trois cents jours.

Les Tertiaires, s'ils le veulent,

pourront appliquer aux âmes du Pur-
gatoire ces indulgences, soit pléniè

res, soit partielles.

CHAPITRE III

DES PRIVILÈGES.

I. Les prêtres Tertiaires, célébrant

à n'importe quel autel, jouissent

personnellement de l'autel privilé-

gié trois jours de chaque semaine,
pourvu qu'ils n'aient pas obtenu le

droit d'user un autre jour de ce

même privilège.

II. Quand ces mêmes prêtres ce*

lèbrent à l'intention des Tertiaires

défunts, ils jouissent toujours et par-

tout de l'autel privilégié.

Donné à Eome, près Saint-Pierre,.
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l'an de rincarnation du Soigneur
mil huit cent quatre-vingt-trois, le

troisième jour des calendes de juin

(1), la sixième année de Notre ponti-

ficat.

C. Gard. Sacconi, prodataire,

Th. Gard. Mertel.

]

RITUEL DU TIERS-ORDRE—PRIÈRES
EXTRAITES DU RITUEL.

Nous ne donnons pas ici le texte

du Rituel : on le trouvera en entier

dans le Manuel du Tiers-Ordre : mais
nous donnons la traduction de quel-
ques-unes des formules et Prières

du Rituel, afin que les Tertiaires

puissent avec nous en admirer la

beauté.

POUR LA VÊTURE.

...Le prêtre s^adressant au Postulant

qui est à genoux devant lui, V interroge j

disant : Que demandez-vous ? Le Pos-

tulant répond :

(1) Le 30 mai.

/

I

"t-i
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Révérend Père, je vous deman-

de humblement l'habit du Tiers-

Ordre de la Pénitence, afin, d'ob-

tenir plus facilement, avec cet habit,

le salut éternel.
ft

Bénédiction de VHabit.—prière: Sei-

gneur Jésus-Christ qui avez bien
voulu vous revêtir de notre chair

mortelle, et vous envelopper de lan-

ges dans la crèche et qui avez ins-

piré à notre Père Saint François, vo-

tre glorieux confesseur, d'iustituer

trois Ordres qui ont été approuvés
par vos Vicaires les Souverains Pon-
tifes de votre Eglise ; nous supplions
Totre Souveraine Majesté de daigner
bénir et sanctifier ce vêtement que
le Bienheureux François a imposé à

ses frères d*armes, du Tiers-Ordre de
la Pénitence, comme une armure
puissante contre les attaquées du
monde, de la chair et du démon, afin

<jue votre serviteur (ou votre servan-
te) le recevant avec dévotion se pé-

nètre tellement de vos sentiments,

qu'il persévère jusqu'à la fin avec
humilité et fidélité dans la voie de

y
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vos commandements. Vous qui vivez
et régnez

Bénédiction du Cordon,—Prière : Q
Dieu, qui pour racheter les esclaves

avez voulu que votre Fils fut lié

avec dfr^s. cordes, bénissez, nous vous
en supplions, cette corde, et faite»

que votre serviteur (ou votre servan-

te) qui ceindra ce lien de pénitence^

se rappelle sans cesse les liens de ce

même Jésus-Christ, Notre Seigneur,,

et qu'il se reconnaisse comme à ja-

mais enchaîné à votre service. Par
le même Jésus-Christ Notre Sei-

gneur.
Avant d'imposer fhabit, le prêtre tour-^

né vers le Postulant dit : Que le Sei-

gneur vous dépouille du vieil hom-
me, avec tous ses actes

;
qu'il dé-

tourne votre cœur des pompes du
siècle auxquelles vous avez renoncé-

par le Baptême.
En imposant Vlwbit : Que. le Sei-

gneur vous revête de l'homme nou-
veau qui fut créé à l'image de Diea
dans la justice et la sainteté de la
vérité.

En donnant le Cordon : Que le

ï
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Seigneur vous ceigne du cordon de
la pureté et qu'il éteigne en vous le

feu de la concupiscence, afin que
vous conserviez la vertu de Hîonti-

nence et de chasteté.

En offrant le cierge allumé : Re-
cevez, Frère (ou sœur) bien-aimé, la

lumière de Jésus-Christ comme si-

gne de votre immortalité, afin qu'é-

tant mort au monde, vous viviez
pour Dieu, en fuyant les œuvres des
ténèbres. Ressuscitez d'entre les

morts et le Christ vous illuminera.

Prière après le chant du Laudate :

Dieu de miséricorde, Dieu de bonté,

de qui procèdent tous les biens,

sans qui on ne saurait ni commen-
cer ni achever rien de parfait, écou-
tez avec bienveillance nos prières,

et par votre protection, défendez
contre tous les dangers de l'âme et

du corps votr« serviteur (ou votre

servante] à qui nous avons donné,
en votre nom, le saint habit de la pé-

nitence ; accordez-lui de persévérer

jusqu'à la fin dans ses saintes réso-

lutions, afin qu'après avoir obtenu



— 20

J

le pardon de ses fautes, il mérite

d'entrer dans la société de vos élus.

POUR LA PROFESSION.

Prière après le Veni Creator : Sei-

gneur, nous vous en supplions, ac-

cordez à votre serviteur (ou votre

servante) à qui vous avez fait la fa-

veur de revêtir Thabit de TOrdre,
d'achever heureusement Tœuvre

au'il a commencée. Par Jésus-Christ
Totre Seigneur.

Le Prêtre s'adressant au novice qui est

à genoux devant lui l'interroge, disant :

Frère N (ou sœur N) que demandez-
vous. Le novice répond :

Révérend Père, je demande à
être admis à la sainte profession

dans le Tiers-Ordre de Saint Fran-
çois> pour y servir Dieu jusqu'à la

mort.

Laformule de profession : Moi
N. en présence de Dieu Tout-
Puissant, àThonneurde Tlmmacu-
lée Vierge Marie et du Bienheu-
reux pèrç Saint François et de tous
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les saints, je promets d^observer

tout le temps de ma vie les com-
mendements de Dieu et la Règle
du Tiers- Ordre, institué parle mê-
me Bienheureux Père Saint Fran-

çois et confirmée par les souverains

Pontifes Nicolas IV et Léon XIII
;

Je promets en outre de satisfaire,

selon la volonté du Visiteur, pour

les transgressions que j'aurais com-
mises contre cette Règle.

Le Piètre ajoutera : Et moi, si vous
observez fidèlement ces choses, je

vous promets, de la part de Dieu, la

vie éternelle.

Prière après le Te Deum : O Dieu
qui après avoir converti et détaché
du monde et de ses vanités votre

serviteur (ou votre servante) l'en-

flammez du désir de remporter le

prix que vous proposez à vos élus,

descendez dans son cœur et donnez-
lui la grâce de persévérer dans vo-

tre service ; afin que muni du se-

cours de votre protection, il accom-
plisse ce qu'il a promis avec le se-
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cours de votre grâce, et que donnant
toujours aux autres l'exemple d'une
sainte vie, il arrive au bonheur éter-

nel que vous avez promis à ceux qui
persévèrent dans votre service. Par
Notre Seigneur Jésus-Christ. Amen.

II. EXCELLENCE DU TIERS-ORDRE.

Dans la Constitution, Misericors , .

.

sus-mentionnée. Sa Sainteté Léon
XIII a dit :

** Nous avons chaleureu-
sement recommandé cet illustre Ins-

titut du Patriarche François dans
la Lettre Encyclique Ampicato, don-
née le lY septembre, de Tannée der-

nière : nous Tavons écrite dans le

désir et Tunique intention d'appeler

à propos, par notre invitation, le

plus d'âmes possible à l'acquisition

de la sainteté chrétienne... Le Tiers-

Ordre a été institué et disposé pour
la multitude. Les monuments du
passé et l'expérience du présent té-

moignent de sa puissance pour ren-

dre les mœurs pures, intègres, reli-

gieuses.

Nous devons rendre grâce à Dieu,
auteur et soutien des bons conseils,

II
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de ce que les oreilles du peuple
chréti*^n ne se sont pas fermées à nos
exhortations. Bien plus, de nom-
breux pays, on nous informe du pro-

grès de la piété envers François
d'Assise et de Taccroissement du
nombre de ceux qui demandent à

entrer dans le Tiers-Ordre..."

Or, voici comment dans son En-
cyclique VAuguste Pontife parle du
Tiers-Ordre : **..,Onne saurait croire

avec quelle ardente sympathie qui
allait jusqu'à Timpétuosité, la foule

se portait vers François. Partout où
il allait, un grand concours de peu-
ple le suivait et il n'était pas rare

que dans les petites villes comme
dans les cités les plus populeuses,
des hommes de toute condition lui

demandassent de vouloir bien les

admettre sous sa règle, c'est la rai-

son qui détermina ce saint Patriar-

che à établir l'association du Tiers-

Ordre, destiné à comprendre toutes

les conditions, tous les âges de l'un

et de l'autre sexe, sans que pour cela

les liens de famille et de société

soient rompus- Il l'organisa sage-
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ment, moins avec des règles parti-

culières que d'après les propres Lois

Evangéliques qui ne sauraient pa-

raître trop dures à aucun chrétien.

...Nous avons depuis longtemps
fort à cœur que chacun, autant qu'il

le pourra, se propose l'imitation de
François d'Assise et parce que nous
avons toujours porté auparavant un
intérêt particulier au Tiers-Ordre de»
Franciscains, aujourd'hui que nous
avons été appelé par la souveraine
bonté de Dieu au Souverain Ponti-
ficat, comme une occasion s'offre (1)

de le faire à propos, nous exhortons
vivement les chrétiens à ne pas refu-

ser de sefaire inscrire dans cette sain-

te milice de Jésus-Christ.
*' On compte de tous côtés un grand

nombre de personnes de l'un et de
l'autre sexe qui marchent généreu-
sement sur les traces du père Sera-

phique. Nous louons et nous approu-
vons vivement leur zèle, mais nous
voudrions encore le voir s'accroître

et se propager davantage, surtout

(1) Le septième centenaire ^de notre Séïajhique
Père.

'
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par^vos soius, Vénérables Frères. Et
ce que nous recommandons par des-

sus tout, c'est que ceux qui revêtent

les insignes de la Pénitence, tiennent
les regards fixés sur l'image de leur

fondateur et la prennent comme un
modèle sans quoi on ne peut rien

espérer de bien. Efibrcez-vous dtoc
de faire connaître et apprécier com-
me il le mérite, le Tiers-Ordre ; ayez
soin que les Pasteurs des âmes en
développent soigneusement l'esprit,

montrent sa pratique facile, la sour-

ce de faveurs spirituelles qui en dé-

coule, les avantages qui en revien-

nent pour les individus et pour la

société tout entière..."

Le Saint Siège a toujours été plein

de sollicitude pour le Tiers-Ordre et

l'a abrité sous sa haute protection.

L'illustre annaliste de l'Ordre Fran-
ciscain, le père Luc Wadding comp-
te cent-neuf Bulles données à l'occa-

sion du Tiers-Ordre, de l'année 1221
à 1600. Depuis cette époque un
grand nombre d'autres ont été pu-
bliées encore. Le Tiers-Ordre a été

solennellement approuvé par deux
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Conciles généraux, celui de Vienne
en 1309, et celui de Latran et 1512.

Benoit XIII dans sa mémorable
constitution Paterna sedis du 10 dé-

cembre 1725, parle ainsi de TOrdre
de^la Pénitence : "...suivant en cela

l'exemple de nos Prédécesseurs qui
ont»approuvé le Tiers-Ordre, qui Tout
confirmé et hautement loué nous
jugeons et déclarons que ce même
Ordre à toujours été et qu'il est en-

core saint, méritoire et conforme à la

perfection chrétienne
;
qu'il consti-

tue un Ordre véritable et proprement dit

...entièrement distinct des confréries

...d'où il suit que dans toutes les cé-

rémonies religieuses ce Troisième
Ordre doit avoir \q, préséance sur toutes

les confréries laïques,,.

Enfin le Saint-Siège menace d'ex-

communication ceux qui oseraient

censurer le Tiers-Ordre :
** quicon-

que dit Grrégoire IX, aura la har-

diesse de critiquer^ de contredire^ ou
de tourner en dérision le Tiers-Ordre,

en disant, par exemple, que cet

Ordre établi en faveur des person-
nes mariées aussi bien que des per-
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sonnes non mariées, vivant dans le
monde, n'est ni bon ni utile, encourra
la malédiction de Dieu et de ses saints
apôtres Pierre et Paul quiconque
sans contredire, sans désapprouver
le Tier3-0rdre, ose néanmoins empê-
cher ou détourner quelqu'un d'y en-
trer, commet unefaute grave parce
qu'il empêche un grand bien, et
met obstacle au profit spirituel d'une
âme..."
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DEUXIEME PARTIE
I. Saint François d'Assise. II. Les
Trois Ordres qu'il a fondés dans

l'Eglise.
*'-.

I. SAINT FRANÇOIS D'ASSISE-MER«
VIELLES DE ^A VIE.

François naquit en Italie, l'an

1182, dans la petite ville d'Assise, en
Ombrie. Sa naissance fut accompa-
gnée de circonstances merveilleuses.

Il vint au monde dans une étable,

comme son Divin Maître. Lorsqu'il

fut présenté au baptême, un incon-
nu demanda à lui servir de parrain
et disparut après la cérémonie, lais-

sant son genou imprihié sur la pis-

cine sacrée. (1)

Confié de bonne heure aux prêtres

de l'église de Saint Georges, il reçut
d'eux les premiers éléments des
sciences humaines. Il manifesta dès

(1) Nous avons vu dans la cathédrale d'Assise
cette pierre conservée avec soin et portant la mys^
térieuse empreinte.
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lors les plus heureuses dispositions :

la vue des pauvres et des malheu*
reuc taisait une si vive impression
sur son âme qu'il p'était proposé de
ne jamais leur refuser l'aumône lors-

qu'ils la lui demandaient pour Va-

mour de Dieu. Le démon, jaloux de
posséder cette âme privilégiée, s'ef-

força de la captiver par ses artifices.

François se laissa d'abord éblouir :

il aima les amusements, les fêtes, les

réunions bruyantes. Des projets de
gloire et de grandeur remplirent son
esprit durant ses premières années.

Dieu ne permit pas toutefois que
son âme fut jamais flétri par le vice.

La grâce triompha enfin de ce

cœur noble et généreux : François
avait vingt-cinq ans. Il renonce au
patrimoine de son père, se dépouille

de son propre vêtement, en présence
de l'Evêque d'Assise et il fonde un
Ordre établi sur la plus stricte pau-
vreté ; les siècles futurs appelleront

ce jeune homme le Patriarche des
Pauvres, ou simplement, le Pauvre
d'Assise. La vie de François sera dé-

sormais une vie toute de prodiges.
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*' Nous passons sous silence la

plupart des miracles de cet illustre

Thaumaturge ; ils sont de tous«' les

jours. La nature semble lui être sou-

mise comme à son maître. Cepen-
dant nous ne saurions taire entière-

ment son action incomparable sur
les créatures privées de raison, sur
les êtres insensibles. L'amour a trans*

formé son cœur à un degré peu ordi-

naire, même 7>armi les saints, et cha-
cune de ses paroles est une parole
d'amour. Il donne au soleil, aux
étoiles, aux animaux, !e doux nom
de frère, de sœur ; il les invite à cé-

lébrer les bontés du Maître commun,
à lui témoigner leur reconnaissance.
Autrefois le grand prophète invitait

le feu et la grêle, la neige et les tem-
pêtes, les montagnes et les collines^

Tarbre penché vers la terre sous le

fardeau de ses fruits et le cèdre su-

perbe, tous les animaux, depuis le

reptile qui se traîne dans la fange
jusqu'à l'oiseau qui s'élève aux ré-

gions les plus pures de l'air, à louer
le Seigneur et à s'unir, dans un con-
cert solennel, à l'homme créé pour

h

mmm
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connaître, aimer, bénir et célébrer

son nom sur la terre ; à l'ange déjà

en possession de son inénarrable fé-

licité. Ainsi François s'adresse à
toutes les créatures et elles enten-
dent sa voix, elles comprennent son
langage, elles sentent sa puissance,

elles s'inclinent devant lui comme
au jour de la création devant Adam
divinement constitué le dominateur
du monde. (1)

SES PETITS FRÈRES LES OISEAUX.

Ecoutons saint Bonaventure nous
racontant ces merveilles :

** Lorsque
le serviteur de Dieu, instruit par
Claire et Silvestre des desseins du
ciel, se fut mis en route, il trouva
un lieu où s'étaient réunis un grand
nombre d'o4seaux de toutes sortes.

Il courut à eux avec joie et les salua

comme s'ils eussent été doués de rai-

son.

Tous l'attendirent et se tournèrent
vers lui. Lorsqu'il fut proche, incli-

nant la tête d'une manière inaccou-

(1) Auréole séraphique. Tom. 1. page 62*
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tumée de dessus les branches, ils tin-

rent leurs regards fixés sur lui. Arri-

vé à eux, il les avertit d'écouter la

parole de Dieu avec attention et leur

dit :
** Mes frères les oiseaux vous

devez louer beaucoup votre Créa-
teur, qui vous a accordé des plumes
pour vous couvrir, des ailes pour
voler, la région la plus pure de Pair

pour demeure, et qui vous nourrit

sans aucune sollicitude de votre

part. " Pendant qu'il leur parlait

ainsi, les oiseaux témoignant leur

joie d'une façon admirable, commen-
cèrent à étendre le cou, à agiter

leurs ailes et à ouvrir leur petit bec
en regardant le serviteur de Dieu.
Et lui, tout plein d'une ferveur mer-
veilleuse, passant au milieu d'eux
les effleurait du bord de sa robe,

mais aucun ne s'en effrayait. Enfin
leur ayant donné sa bénédiction par
un signe de croix et la permission
de s'en aller, tous s'envolèrent. De
retour vers ses compagnons, il s'ac-

cusa de négligence pqur n'avoir pas
encore jusqu'à ce jour, prêché ses

petits frères Içs oiseaux.

^ I >
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LA PETITE BREBIS.

Une fois à Sainte Marie des Anges
on ofFrif à l'homme de Dieu une
brebis. Il la reçut avec reconnais-

sance à cause de la simplicité et de
l'innocence naturelle à cet animal.

Il l'avertit d'être attentive à louer

Dieu, et de s'abstenir de toute ofFen-

48e envers les frères. La petite brebis

comme si elle eUt compris la tendre

pitié qui animait le saint, se confor-

mait avec le plus grand soin à ses

avis.

Quand elle entendait chanter les

frères réunis au chœur, elle entrait

d'elle-même à l'église, fléchissait les

genoux et se mettait à bêler devant
l'autel de la Vierge, mère de l'A-

gneau, s'efibrçant de lui offrir ainsi

ses salutations. A la messe, lors-

qu'on élevait le très saint corps de
Jésus-Christ, elle se prosternait en-

tièrement comme pour accuser par
son respect les hommes sans dévo-
tion et inviter en même temps les

cœurs pieux à révérer profondément
«ce sacrement d'amour.
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LE PETIT AGNEAU.

Une fois étant à Kome, il avait

jE^ardé avec lui un petit agneau par
respect pour TAgneau plein de dou-
ceur. En s'en allant, il le confia aux
soins d'une noble dame nommée Ja-

ooba de Settisoli et toute dévouée à
François et à son Ordre. Or ce ten-

dre petit agneau, comme s'il eut été

formé par son maitref aux choses spi-

rituelles, s'attachait inséparable-

ment à la dame toutes les fois qu'elle

allait à l'église. Si le matin elle tar-

dait à se lever, il l'excitait par ses

signes et ses démarches à se rendre
sans retard au lieu saint. Aussi cette

dame conservait-elle avec amour et

admiration ce disciple de Françoii^

devenu un maître qui ranimait de
la sorte sa dévotion.

SO f PETIT FRERE LE FAUCON.

Pendant le séjour du saint au
mont Alverne, un faucon fit son nid
et se lia avec lui d'une amitié toute
particulière. Chaque nuit il l'aver-

tissait par ses chants et ses cris, lors-

que l'heure de se lever pour l'Oflâce

mi

w^ marn
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était arrivée, ce que le saint avait

pour singulièrement agréable, car

cette sollicitude de Toiseau Tarra-

chait à tout engourdissement. Mais
s'il se sentait plus fatigué que de
coutume par ses infirmités, le fau-

con le ménageait en ne le reveillant

plus si matin ; et comme s'il eut été

instruit par Dieu même, aux appro-
ches du jour, il venait et lui faisait

entendre doucement les sons de sa

voix.

Ainsi parle le Docteur saint Bona-
venture dans la vie qu'il a écrite de
son séraphique Père. (Leg, c. VIII.)

LE LOUP DE GUBBIO.

Empruntons encore un dernier
trait à Tauteur des Fioretti: un loup
terrible ravageait les environs de
Gubbio. Les hommes eux-mêmes re-

doutaient ses attaques. La conster-

nation qu'il répandait autour de lui

eïcita la compassion de Saint Fran-
çois ; il résolut d'aller trouver le

loup et sortit un jour de . la ville

avec quelques uns de ses frères S'a-

percevant que ceux-ci tremblaient

/"
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de s'avancer, il les laissa et prit seul

le sentier qui conduisait au furieux
animal. A la rue de la multitude
qui se pressait pour être témoin de
ce qui allait se passer, le loup s'é-

lance d'abord \'ers François, la gueu*
le béante. Le saint avance à sa ren-

contre, fait sur lui le signe de la

croix, et lui dit: ** viens ici frère

loup» viens, et de la part du Christ

je te l'ordonne ; ne fais aucun mal
ni à moi ni à d'autres. " O merveil-
le ! ce loup tout à l'heure si terrible,

ferme la gueule, et, sur l'ordre de
François, vient, doux comme un
agneau, se coucher à ses pieds. Alors
le Saint lui dit :

" frère loup, tu cau-

ses tant d'immenses ravages dans
cette contrée, non content de dévo-
rer les animaux, tu as eu l'audace

de donner la mort à des hommes
créés à l'image de Dieu. Tu mérites,

après tant de forfaits d'être conduit
aux fourches comme un infâme ho-
micide. Mais, je le veux, frère loup,

tu vas te réconcilier avec les habi-

tants de la ville : tu leur promettras
de ne plus leur causer aucun tort,

> >
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et ni eux ni leurs chiens ne te pour-
suivront plus désormais. " A ces pa-

roles, le loup incline la tête en signe
d'assentiment, et le Saint ajoute :

** Frère loup, puisque tu consens à

faire la paix que je te propose, je

veux pouvoir compter sur ta pro-

messe, j'exige que tu m'en donnes un
garant " Et le Saint, présentant la

main, le loup lève une de ses pattes

et l'y pose familièrement. Le Saint

ne s'en tint pas encore là. ** Frère
loup, dit-il, au nom de Jésus-Christ,

je t'ordonne de me suivre sur-le-

champ, viens, nous allons ratifier

cette paix au nom du bon Dieu.
"

Et le loup, obéissant, suivit Fran-
çois jusque sur la place de G-ubbio,

où la foule se presse attirée par la

nouvelle du prodige. François prend
occasion de la conversion du loup
pour faire au peuple un touchant
discours sur la pénitence et sur la

crainte de l'enfer, bien plus redou-
table que la gueule d'une bête fé-

roce, ratifie de nouveau devant la

ville entière le traité de paix conclu'
avec le loup, et pendant les deux

\
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ans que ranimai vécut encore, il

vint tous les jours recevoir à Gub-
bio sa nourriture, qui jamais ne lui

fut refusée.

Tels étaient les rapports de cet ad-

mirable serviteur de Dieu avec les

créatures privées de raison. Loin de
rétrécir sa grande âme, ces rapports
l'animaient à tenter chaque jour des
choses plus extraordinaires, à se dé-

vouer plus entièrement à Celui dont
l'univers célèbre la puissance et la

bon'j (1). Nous dirons plus loin

comment cet homme de Dieu fonda
Trois Ordres et le bien qu'ils produi-
sirent dans l'Eglise. François se

choisit douze Religieux, part pour
l'Orient, prêche au Sultan d'Egypte,
visite les Lieux Saints de la Pales-

tine, cherche la palme du martyre.
Mais l'Orient le renvoie à l'Occi-

dent pour y être, de la part de Dieu,
l'objet de nouveaux prodiges-

LA PORTIONCULE.

Rien n'est préférable au salut des âmes,
' disait souvent Franoois ; aussi, vo-

(1) Aur. Sér.
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lontiers il eût donné mille vies pour
sauver les âmes ; et, non content de
se dépenser pour leur salut, il ne
cessait de gémir et de pleurer sur
les fautes des hommes ; en proie à
des souffrances continuelles, il s'ou-

bliait lui-même pour s'occuper de
leur conversion. Au mois d'octobre

1222, il était à se lamenter sur leur

aveuglement, lorsqu'un auge vint
l'inviter à se rendre à l'église de
Saint>€'Mane'des'Ange$^ où l'attendait

Jésus-Christ avec Marie, la Vierg-e

bienheureuse et une multitude d'efi-

prits célestes ; arrivé là, il voit en
effet, le divin Sauveur, au milieu
des anges et ayant son auguste Mère
à sa droite. Tremblant et hors de
lui-même, il se prosterne la face

contre terre et offre ses adorâtion« :

" François, lui dit le Rédempteur
avec un accent de bonté ineffable,

votre sollicitude pour les âmes est

grande ;
je vous permets donc de

m'adresser quelque demande rela-

tive à leur commune utilité, à leur

salut et à l'honneur de mon Nom ;
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car je vous ai établi pour sauver les

nations et réparer mon Eglise.
"

La vue d'une majesté si auguste
avait ravi le Saint en extase : reve-
nu à lui, il répondit humblement :

" O Père très-saint, je vous supplie^

moi pécheur, de daigner accorder au
genre humain la grâce suivante :

que tous ceux qui, venant en ce lieu

et entrant dans cette église, auront
confessé à un prêtre tous leurs pé-

chés, en obtif^nnent sans réserve le
>

pardon et l'indulgence. Je supplie
en même temps la Bienheureuse
Vierge votre Mère, l'avocate du
genre humain, de vouloir bien in-

tercéder auprès de votre douce Ma-^

jesté pour m'obtenir cette demande.'*
Aussitôt la Reine des anges con-^

descendant aux prières de son servi-

teur François, intercéda auprès de
son Divin Fils, et Notre Seigneur
reprit :

" François, ce que vous de-

mandez est grand ; cependant vous
obtiendrez plus encore. Pour moi,
j'admets votre demande ; mais allez

trouver mon Vicaire, le Pontife de
Rome ; vous lui demanderez de ma
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part cette Indulgence. Le Pape Ho-
norius III accorda l'Indulgence, en
la fixant à la durée d'un jour entier.

François s'étant incliné huipble-
ment, s'en retournait sans faire au-

cune observation. ** Mais où allez*

vous, ô homme vraiment simple ?

lui dit le Pape ; quel titre emportez-
vous de votre Indulgence ? — Saint
Père, répondit François, votre parole

me suffit ; si c'est l'œuvre de Dieu,

lui même fera connaître son œuvre,
je ne demande pas d'autre titre.

D'ailleurs que la Bienheureuse Vier-

ge soit elle-même mon titre, que le

notaire soit Jésus-Christ et que les

anges soient les témoins.
"

Cependant le jour même de l'In-

dulgence n'était pas fixé ; François
attendait avec une humble confiance

une manifestation nouvelle de la

volonté divine. Au mois de janvier
de l'année 1223, eut lieu cette mani-
festation.

Une nuit d'hiver le tentateur lui

suggéra de modérer ses veilles et de
ne point user son corps déjà si affai-

bli. François ;reconnut le perfide
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conseiller ; il se lève, se dirige vers

le bois, retire son vêtement, et com-
me autrefois saint Benoit, il se roule

à travers les ronces et les épînee,

qu'il teint de son sang. Mais tout à
coup une éclatante lumière remplit
le bois. Les ronces et les épines sont
devenues de magnifiques rosiers,

sans épines, chargés de belles roses,

blanches et rouges. Ces rosiers se

voient encore aujourd'hui près de
Sainte-Marie-des-Anges et portent le

nom de Rosiers de saint François,

Pendant que le Saint adm^ire cette

merveille, plusieurs anges l'entou-

rent« le revêtent d'un habit blanc et

l'avertissent de se rendre à l'église

où Notre Seigneur l'attend comme
la première fois. Inspiré de cueillir

des roses miraculeuses, François en
prend douze de chaque couleur et

entre dans le sanctuaire. Notre Sei-

gneur fixe l'Indulgence : des vêpres
du 1er août, au coucher du soleil,

du jour suivant et le Souverain Pon-
tife approuve le tout à perpétuité.

Telle est, en abrégé, l'origine de
cette célèbre Indulgence, connue de-

i, !
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puis, dans le monde entier sous le

nom : d'Indulgence de la Porlionculey

ou Grand Pardon d'Assise (1).

LES SACRÉS STIGMATES.

L'année suivante, et deux ans
avant sa mort, François vit s'accom-
plir pour lui l'événement le plus
mémorable, le plus glorieux de sa

vie: nous voulons parler des Sacrés

Stigmates, Saint Bonaventure qui a

vécu avec les premiers disciples du
Saint, a recueilli de leur bouche,
avec une pieuse fidélité et une sage
discrétion, chacune des particulari-

tés de ce prodige sans exemple. Nous
empruntons encore au Docteur séra-

phique, ce large extrait. " ...Un ma-
tin, c'était vers la Fête de l'Exalta-

tion de la Sainte Croix, pendant que
Prauçois, transporté par l'ardeur de
désirs séraphiques, priait sur le ver-

sant de la montagne de l'Alverne, il

vit descendre des hauteurs célestes

un Séraphin aux six ailes de feu,

toutes resplendissantes. Conduit,
(V

(1) L'Auréole Séraphique.
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bientôt paria rapidité de son vol tout
près de Thomme de Dieu, l'Esprit

céleste demeura suspendu dans les

airs. Alors entre les ailes du Séra-

phin apparut un homme crucifié
;

ses mains et ses pieds étaient éten-

dus et attachés à une croix. Deux de
ses ailes s'élevaient au-dessus de sa
tête, deux autres étaient étendues
pour voler et les deux dernières cou-
vraient son corps. A cette vue, le

Saint demeura dans un étonnement
indéfinissable, et son cœur éprouva
un sentiment de joie mêlé de tris-

tesse. Il se réjouissait d'un aussi ad-

mirable spectacle, où le Seigneur^
sous la forme d'un séraphin, contem-
plait son serviteur et son âme était

transpercée d'un glaive de compas-
sion douloureuse en le voyant ainsi

attaché à la croix. Une vision si in-

sondable le jetait dans une anxiété

profonde ; car il savait que l'infir»

mité de la soufirance n'était aucune-
ment compatible avec l'immortalité

d'un esprit séraphique. Enfin il

comprit par une illumination céleste

que la divine Providence lui avait
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permis de jouir d'une telle faveur
pour lui apprendre à lui, l'ami de
Jésus-Christ, qu'il devait se trans-

former non par le martyre du corps,

mais par le feu de l'amour en la res-

semblance du Sauveur crucifié. La
vision disparut mais elle laissa dans
«on cœur une ardeur merveilleuse,

et dans sa chair la trace non moins
merveilleuse de l'empreinte divine

;

soudain commencèrent à paraître

dans ses mains et dans ses pieds les

marques de clous, telles qu'il les

avait vues tout à Theure dans le

Crucifié offert à ses regards. Ses
mains et ses pieds semblaient trans-

percés de ces clous ; leurs têtes appa-
raissaient à l'intérieur des mains et

sur les pieds et Ton voyait sortir

leurs pointes à la partie opposée.

Ces têtes étaient noires et rondes,

les pointes longues et comme re-

courbées avec effort ; après avoir tra-

versé la chair, elles demeuraient
tout à fait distinctes. Son côté droit

portait aussi l'empreinte d'une cica-

trice rouge comme s'il eût été trans-

percé d'un coup de lance, et souvent
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le sang s'échappait de cette plaie

avec une abondance telle que tons
les vêtements du Saint en étaient

pénétrés
La solennité de TArchange saint

Michel étant passée, l'homme angé>
lique, François, descendit de la mon-
tagne, portant en lui l'image de son
Seigneur crucifié, image non gravée
sur la pierre ou sur le bois, par la

main de l'ouvrier, mais imprimée
dans sa chair, par le doigt du Dieu
vivant.

DERNIÈRES SOUFFRANCES ET
MORT DE FRANÇOIS.

Depuis ce jour à jamais mémora-
ble où François descendit de la mon-
tagne de rAlverne, les pieds et les

mains stigmatisés, sa vie ne fut plus
qu'une longue agonie, un indicible

martyre. Incapable de marcher, à

cause de l'excessive douleur que lui

causaient les clous dont il avait les

pieds transpercés, il se faisait traîner

par les villes et les villages de l'Ita-

lie, prêchant encore au peuple et

disant :
" Jésus- Christ mon amour a été

%' '



4:1

"

crucifié. " Déjà sur le seuil de la tom-
be, il disait fréquemment à ses Re-
ligieux :

** ô mes très-chers Frères, ô

mes Enfants bénis à jamais, com-
mençons maintenant à servir le bon
Dieu, carjusqu'à présent, nous avons
fait peu de chose, nous n'avons rien
fait. "

i •..'

Cependant épuiôéîpar les fatigues

de Tapostolat, paî*«'ées efFrayantei^

austérités, par le i?âiig qui s'échap-

pait de ses plaies, il- dépérissait sen-

siblement; mais ses> souffrances lui

étaient chères: il '19^ appelait ses

sœurs et n'en voulait rien perdre.

Une voix céleste;»lui avait dit:
** François, les souffrances que vous
endurez sont préférables à toutes les

richesses du moncW, , jcar elles peu-
vent vous faire obtenir un royaume
dont le prix est inestimable.—Fran-
çois, la voie des souffrances est celle

Ïui conduit à la Béatitude éternelle."

Tne autre voix lui avait fait con-

naître le jour de sa mort ; aussi la

vit-il arriver avec une admirable sé-

rénité, et il la salua, comme les souf-

frances, du doux nom de sœur. Le
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Saint fit venir près de lui frère Léon :

** Chère petite Brebis du Christ, lui

dit-il, ajoutez une dernière strophe
au Cantique du Soleil ; car, il a plu au
Seigneur de m'annoncer le moment
où je serai délivré des liens qui me
retiennent encore ici-bas. '* Frère
Léon écrivit :

** ^oyez béni, Seigneur,
pour la mort, ".notre sœur, que nul
homme vivant .iièl peut éviter; mal-
heur à ceux qui meurent en état de
péché mortel ; hêaireux ceux qui, à

l'heure de la n^^oft, se trouvent con-
formes à votre siâinte volonté, la se-

conde mort ne pourra les atteindre."

Mais hâtons^nous, mes Frères et

Sœurs dans TOràVe Séraphique, hâ-

tonsnous de recueillir les dernières

volontés et les .4ernières bénédic-
tions du Stigmatisé de l'Alverne,

notre bien-aime Eère !

Une nuit, aùcouvent de Sienne,

où on Tavait transporté à cause de
la douceur du climat, le séraphique
malade eut une crise si violente

qu'il parut toucher à sa dernière

heure. Tous les Frères du couvent,
et plusieurs autres, venus des divers

''
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points de Tltalie, rentouraiont fon-

dant en larmes, et le suppliaient de
ne point les quitter, avant de leur
a7oir fait ses dernières recomman-
dations :

** Que tous les Frères, dit

le séraphique Patriarche, s'aiment
toujours entre eux, comme je les ai

aimés et comme je.les aime
;
qu'ils

chérissent toujoùxs «]ma Dame et ma
Maîtresse^ la sainte: Pauvreté, et la

conservent comriiê\un précieux tré-

sor. Qu'ils soienVfobjours soumis et

fidèlement attaChttîô au Souverain
Pontife et aux Préîfats de la sainte

Eglise. Que le .'PèVe, le Fils et le

Saint Esprit les feeûissent et les pro-

tègent. " Oetto recommandation était

pour toutes les âmeg, alors présentes

dans son Ordre et pour toutes celles

tui devaient y aittrer jusqu'à la fin

u monde. Elle est donc aussi pour
vous, Enfants d€f scrn Tromème Ordre,

cette dernière volonté tombée des

lèvres d^^faillantes de votre Père :

recueillez-la avec amour !

De Sienne, le Saint fut transporté

à Notre-Dame-d es-Anges. En pas-

sant à Assise, l'Evêque voulut Ta-
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voir dans son palais : c'est là que le

médecin qui ne quittait plus l'hom-

me de Dieu, l'avertit que sa mort
était proche. Le visage de François
devint alors radieux, et il chanta les

louanges de sa sœur, la mort. Comme
le Patriarche Jacob, il fit venir ses

enfants et il les.bénit, les bras éten-

dus, l'un sur Vautre, en forme de
croix ;

puis il demanda à être enfin

transporté à sa .^qlfiffre Portioncule^ ber-

ceau de son Ordrje:

Quand onfu[t'<âàns la plaine, en
face d'Assise: V *<>^rûez-moi, ditiL
du côté de la vi*l4e/, " et se soulevant
de sa couche de. douleur, il prononça
ces solennelles paroles :

** Soyez bé-

nie du Seigneur^ tille fidèle à Dieu,^

parce que beaucoup d'âmes seront

sauvées en vous."«èt par vous Un
ffrand nombre de Serviteurs du Très-

Haut, habiteront; dans votre encein-
te et la plupart ïe vos citoyens se-

ront choisis pour la vie éternelle !

'^

et dans son attendrissement, il ver-

sait des larmes abondantes.
Le vendredi, 3 octobre, il fit as-

sembler ses Frères, les bénit une se-

.

> I I

511
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conde fois, fit un signe de croix sur
un pain qu'il partagea à tous, com-
me un symbole d'union et de con-
corde fraternelle. Tous les Frères
fondaient en larmes. Après un ins-

tant de repos, le sc^int Patriarche
dicta son Testament spirituel, der-

nière instruction dô pénitence et

amour. '».' ^

Le lendemain, 4" octobre, Françoi»
se dépouilla du vêtcinont qu'il por-
tait et on lui donna un ha oit d'em-
prunt qu'il accepta par pauvreté et
par obéissance ;

il se fit aussi cou-

cher sur la terre n. ve. Vers le soir,

le saint mourant, 'toujours couché
sur la terre nue, fit chanter le Can-
tique du Soleil et s'u^nlt avec une allé-

gresse indicible à ce chant d'amour.
Le cantique achevé,' il croisa de
nouveau ses bras, ^onna au nom et

par la vertu de Jésus crucifié, une
suprême Bénédiction aux présents

et aux absents, et il ajouta :
" Adieu

mes Enfants
;
je vous dis adieu à

tous ! je vous laisse dans la crainte

du Seigneur : demeurez-y toujours.

Le temps de l'épreuve et de la tri*
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bnlation approche. Heureux ceux
qui persévéreront dans le bien qu'ils

ont commencé. Pour moi, je m'en
vais à Dieu avec un grand empres-
sement, et J6 vous recommande tou.^

à sa sainte grâce !«"

Il se fit lire einstiite la Passion du
Sauveur. Aprè®;bétte lecture, il com-
mença lui-mênij^j^rréciter d'une voix
presque éteinte,, cette hymne de la

délivrance : .« *«i

*' Ma voix a crié ver*: le Seigneur :

je lui ai adressé nies vœux.—Je ré-

pands mes prières en sa présence :

je lui dis mes 'dotuleurs, et mon es-

prit est près de défaillir.—C'est vous
que j'implore, ô mon Dieu, et j'ai

dit : Vous êtes* <inon espérance et

mon partage dans la terre des Vi-
vants. — Délivre^, Seigneur, mon
âme de sa prison» afin que je puisse

vous glorifier. Les Justes sont dans
r&ttente de la récompense que Yous
me donnerez "

Lorsqu'il eut murmuré ces der-

nières paroles, il poussa un léger

soupir : son âme avait brisé ses liens

et s'envolait dans le sein de Dieu...

m
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C'était le bamedi soir, 4 octobre de
Tannée 1226. Saint François était

alors dans la quarante-cinquième
année de son âge et la vingtième de
sa conversion. Moins de deux ans
après sa mort, il fut mis au nombre
des Saints, par son illustre ami, le

Cardinal Hugolini, devenu Je Pape
Grégoire IX. Le 16 juillet 1628, le

Souverain Pontife s'était rendu à

Assise, et là sur le tombeau même
du Saint, au milieu d'un nombre
considérable de Cardinaux, d'Evê-
ques, de Religieux de l'Ordre, de
Seigneurs des Provinces voisines;

au milieu d'un peuple immense, il

prononça du haut de son trône, ces

paroles solennelles :
" A la gloire du

Dieu Tout-Puissant, Père, Fils et

Saint-Esprit, de la glorieuse Vierge
Marie, des Bienheureux apôtres saint

Pierre et saint Paul et à l'honneur
de l'Eglise Romaine, nous avons ré-

solu, avec le conseil de nos Frères

et des autres Prélats, d'inscrire au
Catalogue des Saints^ le Bienheureux
Père François, que Dieu a glorifié

dans le ciel et que nous vénérons
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sur la terre. Sa Fête sera célébrée au
jour de sa bienheureuse mort.

"

Ce jour fut pour Assise, pour les

Frères-Mineurs, pour l'Eglise entière

un jour de jubilation et de triom-

phe. La pauvreté, la mortification,

toutes les vertus prêchées par !e

Sauveur du monde, se trouvaient
exaltées dans le plus pauvre et le

plus humble des hommes, celai que
la sainte Eglise appellera désormais
par son titre d'excellence : Vhumble
François !

vil.

< V 'ri

.4

II. SAINT FRANÇOIS D'ASSISE FON-
OA TROIS ORDRES DANS L'EGLISE.

lo. L'Ordre des Frères Mineurs ou 1er Ordre : les

Franciscains, en 1209.

2o. L'Ordre de Sainte Claire, ou 2e Ordre : Les
Clarisses, en 1212.

3o. L'Ordre de la Pénitence, ou 3e Ordre : Le
Tiers-Ordre, en 1221.

Le Premier Ordre se divise en trois grandes Fa-
milles.

lo. Les Frères Mineurs Observants (ou de l'Ob-

«ervance).

2o. Les Frères Mineurs Conveniiuels.

3o. Les Frères Mineurs Capucins.

W'^

m «ii /
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I. Famille des frères mineurs de
l'observance.

La Famille des Frères-Mineurs de l'Observance

forme la première et la plus grande des Trois Fa-
milles du Premier Ordre. Son Ministre Général a
seul le titre de Ministre Général de tout l'Ordre

des Frères Mineurs, avec l'usage exclusif de
l'ancien sceau de l'Ordre. Ce Général occupe dans
les . chapelles papales le rang qui fut t<nijours ré-

servé au chef de toute la Famille Franciscaine. La
Famille de l'Observance se divise en deux grandes
Branches :

lo. La Branche des Frères-Mineurs de la Régu-
lière Observance ou Observants proprement dits :

{Reffularis Observantise).

2o La Branche des Frères Mineurs de l'Etroite

Observance (^Strictions Observantise).

Cette deuxième Branche se subdivise à spn toui

^n trois autres Branches :

lo. Les Observants Déchaussés ou Alcantarins.

2o. Les Observants Reformés. 3o. Les Observants
Recollets.

lo. La Branche des Observants Déchaussés eut

son origine en Espace vers la fin du 15me siècle :

ses vrais promoteurs furent le B. Jean de la Gua-
deloupe (mort en 1506) et Saint Pierre d'Alcanta-

ra (qui mourut en 1562). On les appela Déchaus-
sés, parce qu'à l'origine, ils marchaient tout à fait

nu-pieds sans user de sandales : on les appela Al-

cantarins du nom de leur promoteur Saint Pierre

d'Alcantara.

2o. La Branche des Observants Réformés eut

son origine en Italie, dans le courant du I6me
«iècle. Clément XII, publia en 1532 la Bulle in

mprema, en faveur des Religieux de l'Observance,

qui se montraient désireux d'observer la Règle
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avec plus de rigueur ; et ce fut en 1579, sou« le

Pontificat de G régoire XIII qu'ils commencèrent
à former une Branche distincte de celle des Obser-
Tants.

3o. La Branche des Observants P.écollets eut

son origine en France. En l'année 1502, dans un
Chapitre Général des Observants Ultramontains
tenu àCastille, il fut décidé que dans toutes les Pro-

vinces d'Espagne, on assignerait des couvents de
Eecollection aux Observants, qui a l'exemple des
Déchaussés récemment établis, voudraient mener
une vie plus austère et plus contemplative : en
1533, de semblables maisons s'établirent en France.

Jusque-là ces couvents de Récollection faisaient

partie des Provinces des Observants et ne formaient

point une Bianche distincte. Les Religieux de ces

couvents de Récollection en France, se fondant

sur les Bulles de Clément VII et de Grégoire XIIÎ
données aux Réformés d'Italie, établirent leur
première Custodie en 1590 ; d'autres s'établirent

ensuite et furent érigées en Province et 1603 et

1612, Ces religieux constituèrent dès lors la Bran-
che des Observants Récollets : ils se répandirent

en France, dans les Pays Bas, en Wesphalie, en
Thuringe. En France, les RécoUets étaient aurnô»
niers des armées de terre et de mer : ce sont eux
qui sont venus fonder la magnifique mission du Ca-
nadùi dont ils ont été les premiers Apôtres. Ces
quatre Branches : d'Observants proprement dits, de
Déchaussés, de Réformés et de Récollets ne for-

ment tous qu'une seule et même Famille. Les
uns et les autres se réunissent au même Chapitre
Général : ils observent la Règle de Saint François
à la lettre : ils ont les mêmes Statuts Généraux

;

ils se servent du même Bréviaire et ils sont enfin

également désignés sous le nom générique de Frè-
res-Mineurs, ou Franciscains de l'Observance.
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II. FAMILLE DES FREKES MINEURS
CONVENTUELS.

On appelait ainsi une fraction de Frères Mineurs
qui n'observaient plus la règle à la lettre, mais
qui usaient de dispenses qui leur avaient été ac-

cordées par les Souverains Pontifs. Au commence-
ment du I6me siècle, ils formaient environ un
sixième du corps entier de l'Ordre : plusieurs autres

divergences s'étaient également produites dans
l'Ordre.

En l'année 1517, Léon X proposa de les faire

disparaître, ce qu'il fit par la célèbre Bulle : ite et

vos in viîiearïij appelée Bulle d'Union. Les Conven-
tuels désirèrent continuer à jouir de leurs dispen-

se». Le Pape y consentit et il leur prescrivit d'éli-

re eux-mêmes, à l'avenir leur chef qui portera le

titre de Maître Crénéral des Frères Mineurs Conven-
tuels, et qui devra être confirmé dans sa charge

par le Ministre Général de tout l'Ordre. Dans la

suite, le Maître Général des Conventuels fut dis-

pensé de demander cette confirmation. Au com-
mencement du XVIIe siècle, ce Maître Général

prit le titre de Ministre Général des Conventuels.

III. FAMILLE DES FRERES MINEURS
CAPUCINS.

Vers l'an 1528, il se forma dans l'Ordre une troi-

sième Famille de Frères Mineurs, qui furent dési-

gnés sous le nom de Capucins à cause de la forme
allongée de leur capuce. Elle fut établie par le

Père Mathieu Baschi qui en fut le premier Vicai-

re Général ; en 1537, il rentra dans !Observance et

y mourut e*n 1552. Clément VII avait placé les

Capucins sous la direction du Maître Général des

1^'
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Conventuels : ils restèrent sous sa dépendance du-
rant près d'un siècle, c'est-à-dire jusqu'en 1619,
époque à laquelle Paul V, leur permit de se choi-

sir un Ministre Général tiré de leur propre Famille.
Ces Religieux, font comme les Observants, profes-

sion de suivre la Règle de Saint François sans dis-

pense. /

Deuxième Ordre fondé par Saint
François d'Assise.

Lei Clarisaes.—Saint Fmnçois fonda en 1212, un
deuxième Ordre, connu pous le nom de l'Ordre des
Pauvres Dames, au Clarisses, du nom de Sainte

Claire qui en fut la première abbesse. Lorsque le

Séraphique Père prêchait à Assise, Sainte Claire,

issue d'une des plus nobles familles de cette ville,

vint se ranger sous sa conduite, pour embrasser la

perfection évangélique. Saint François leur donna
une règle extrêmement austère et toute basée sur

la pauvreté évangélique.

L'Ordre de Sainte Claire renferme deux Bran-
ches : lo. Les Pauvres Clarisses, qui suivent cette

Règle donnée par Saint François et qui est appelée
la Première Règle de Sainte Claire. 2o . Les Claris-

ses Urbanistes qui suivent la même Règle, mais
avec les modifications introduites par Urbain IV.
on la nomme la Seconde Règle. Parmi les pauvres
Clarisses, quelques-unes sont appelées OolettineSj

parce qu'elles gardent les Constitutions de Sainte

Colette : d'autres suivent les Constitutions données
pour les Capucins et s'appellent Capucines.

T
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Troisième Ordre fondé par Saint
François d'Assise

Le Tiers-Ordre, — L'établissement
du Troisième Ordre remonte à l'an-

née 1221. Les populations avaient
été si fortement ébranlées par les

prédications de Saint François d'As-

sise, ses prodiges lui avaient acquis
une confiance si illimitée que de
toutes parts on venait le consulter
sur la science du salut ; on lui de-

mandait une règle de vie tracée de
sa main. Ce grand saint conçut dès
lors le projet d'établir un troisième

Ordre destiné à recevoir les person-
nes des deux «exes qui, retenues
dans le monde, désireraient acqué-
rir la perfection religieuse (1).

Le Bienheureux Luchesio, de la

petite ville de Poggi Bonzi, en Tos-

cane, et son épouse la Bienheureuse
Bona Donna, à qui saint François
donna un habit simple et modeste
de couleur cendrée avec une corde
à plusieurs nœuds pour ceinture, fu-

rent les premiers membres du Tiers-

(!) Manuel du T. 0. C. IV.

(

il
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Ordre. Le Saint Patriarche reçut en-
core quelques autres personnes de
Pogffi Bonzi et du voisinage. Ainsi
fut K)ndé VOfdte de la Pénitence pour
lequel saint François composa quel-

que temps après une Règle, qui fut

approuvée en 1289 par le pape fran-

ciscain Nicolas IV.

DIFFUSION DE L'ORDRE SÉRAPHIQUE.

Les Trois Ordres fondés par le

Pauvre d'Assise eurent, dans le

cours des siècles, un développement
prodigieux dans l'Eglise de Dieu. La
statistique suivante, reproduite par
le Ménologe franciscain donne une
idée de cette merveilleuse diffusion.

En 1680, l'Observance seule comp-
tait plus de soixante mille Religieux,
répandus dans toutes les parties du
monde.

Les Conventuels comptaient, de
leur côté, quinze mille Religieux ; et

les Capucins, vingt-six-rniHe. L'Ordre
de Sainte Claire, avec les Tertiaires

Régulières, comptait quarante mille

Religieuses. Les membres du Tiers-

Ordre séculier étaient innombrables.

X i

¥ \\
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La même statistique de 1680, en
compta aux Indes Occidentales, na-

guère peuplées de sauvages, c^w^ ûfia;-,

huit mille, La seule Fraternité de
Madrid en 1689, comptait vingt-cinq

mille Tertiaires.

L'Ordre de la Pénitence a vu se

ranger sous sa bannière toutes les

classes de la société. Plusieurs Papes,
cent trente souverains, une multitude
de prélats, de princes, de seigneurs,

ont tenu à honneur de porter l'hum-
ble habit de Saint François, dans
l'Ordre de la Pénitence. On sait que
Pie IX de sainte mémoire, et Léon
XIII glorieusement régnant, piirent

l'habit du Tiers-Ordre, chez les Frè-

res Mineurs de l'Observance.

Sainteté dans V Ordre Séraphiqtœ.—
Si l'Ordre de Saint François a tou-

jours été et reste l'ordre qui compte
le plus de membres, parmi les au-

tres grands Ordres, c'est aussi l'or-

dre qui a donné à l'Eglise le plus de
Saints qui y sont honorés d'un cul-

te public.

L'ordre des Frères Mineurs a don-
né à TKglise cent trente-neuf Sainte
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OU Bienheureux, honorés d'un culte

public (1) à savoir : quarante-nevf àyx*

rant les premiers siècles et avant
toute division de TOrdre : après la

division : soixaute-dix-huit, parmi les

Frères Mineurs de l'Observance :

deux parmi les Conventuels : et dix

parmi les Capucins.
L'Ordre de Ste Claire a donné

vingt-deux SeLintes ou Bienheureuses.
Le Tiers-Ordre : quatre-vingt-onze !

On compte en outre plusjde soixan*

te Serviteurs de Dieu dont la cause
de Béatification a été introduite et

qui ont par conséquent le titre de
Vénérables. Il y a enfin une multi-

tude de disciples de Saint François,

morts pendant le cours des XIII et

XlVe S. et jusqu'à Tannée 1584, les-

quels en raison de leurs vertus et de

(1) La Famille religieuse qui, après celle de
Saint François à donné à l'Eglise le plus de Saints

qui Y sont honorés d'un culte public c'est l'Ordre

de rrotre Père Saint Dominique. Le Martyrologe
Dominicain imprimé à Malines en 1849 compte
neiif asiints : qtiatre saintes : un groupe de quarante'

neuf martyrs : et soixante-deux Bieuheureux ou
Bienheureuses. Ce nombre a encore été augmenté
par les différentes Béatifications faites depuis cette

époque.

i 11



-68 —

leurs miracles sont en possession,

de temps immémorial du titre de
Bienheureux. Le Martyrologe de
rOrdre donne le nom de plus deux

mille. Dans ce ^chiffre ne sont pas
compris les martyrs sans nombre,
dont le sang a coulé dans toutes les

parties du monde. Ainsi en Europe,
dès que Luther eut levé Tétendard
de la révolte contre TEglise, les En-
fants de Saint François combattirent
rhérésie nouvelle et les seuls Obser-
vants comptaient au 16e s., 455 Re-
ligieux martyrisés par les Protes-

tants et sur ce nombre, la France à

elle seule, en compte plus de deux

cents ! Et il en reste une foule d'autres

dont le nom et les actes ont échappé
à la plume des historiens. En dehors
de TEurope, la seule mission de Ter-

re-Sainte a eu plus de deux mille

martyrs !

a
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I. LE CORDON SÉRAPHIQUE.

Sa Sainteté Léon XIII, en renou-
velant la Règle du Tiers-Ordre, n'a

rien changé à TArchiconfrérie du
Cordon : elle reste toute entière telle

qu'elle a été approuvée par les SS.

Pontifes, avec le riche Catalogue de
ses Indulgences dont on peut voir

le Sommaire complet, dans le Manuel
du Tiers-Ordre, édité en France. Ce
Sommaire porte l'approbation de la

S. C. des Indulgences en date du
1er juin 1866. D'après les Conces-
sions des SS. Pontifes, énumérées
dans le susdit Catalogue, les Cordi-

gères peuvent gagner par communi-
cation entr'autres nombreuses In-

dulgences accordées à notre Ordre,

les Indulgences de la Couronne Fr
iiscaine ou des 7 allégresses delà bte

Vierge ; et de la Station du SS. Sa-

crement, ou des six Pater, Ave et

Gloria Patri.
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Ces précieuses Indulgences peu-
vent être gagnées toties quoties par
les Cordigôres en état de grâce, et

elles sont applicables aux âmes du
purgatoire. A ce catalogue d'Indul-
gences il faut encore ajouter celles

qui ont été accordées par Sa Sainteté

Léon XIII.

Un Rescrit du 26 mai 1883 a fixé

au 4 octobre, fête de S. François, au
12 août, fête de Ste Claire, au 13

juin, fête de S. Antoine de Padoue
et an 17 septembre, fête des SS. Stig-

mates de S. François, une Indul-
gence Plénière en faveur des Cordi-

gères, ainsi que la communication
des bonnes œuvres avec les Tertiai-

res. De plus les Cordigères ont droit

à une Bénédiction papale fixée par

le même Rescrit au 8 décembre, fête

de rimmaculée Conception. (1)

(1) On peut être en même temps Tertiaire et

Cordigère. Il faut pour cela avoir reçu le Cordon
de l'Archiconfrérie, soit avant soit après l'entrée

dans le Tiers-Ordre. Et il suffit, lorsqu'on est Ter-

tiaire et Cordigère de porter un seul cordon.
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II. œURONNE FRANCISCAINE.

La Couronne des sept allégresses de
la Très-Sainte Vierge prit naissance,

vers Tan 1422 ^chez les Franciscains
de rObservance, d*où lui est venu
le nom de Couronne Franciscaine, La
Reine des Anges daigna elle-même
l'enseigner à un jeune novice de cet

Ordre.

Les sept allégresses de la Sainte

Vierge sont :—1. L'Annonciation.

—

2. La Visitation. — 3. La Naissance
à*^, Jésus.—4. L'adoration des Mttges.
—5. Le recouvrement de Jésus au
Temple. — 6. La Résurrection. — ï.

L'Assomption.
Ces Indulgences de la Couronne

Franciscaine sont personnelles, c'est-

à-dire qu'on peut la réciter, sans

chapelet, et gagner (2) une Indulgen-
ce plénière chaque fois qu'on la ré-

cite.

Y-

(2) Voir d-dessus.
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III. L'ŒUVRE OE LA TERRE-SAINTE.

i ft

Sa Sainteté Léon XII, dans son
Bref Salvatoris, donné en faveur des
Lieux Saints, en date du 26 décem-
bre 188^, ordonne que le Produit de
la Quête, faite le Vendredi Saint, ou
un autre jour dans Tannée, au juge-

ment de rOrdinaire, dans toutes les

églises paroissiales de chaque Dio-

cèse, soit remis intégralement par
les Curés aux Evoques, et par les

Evêques au plus proche Commis-
saire de Terre Sainte de TOrdre de
Saint François.

Le Commissariat de Terre-Sainte»

pour tout le Dominion du Canada,
a été fixé dans la ville épiscopale

des Trois-Rivières, par le Révéren-
dissime Père Grénéral de tout TOrdre
Séraphique, avec Tassentimient de
Sa G-randeur Monseigneur L. F.

Laflèche et la Sanction de la Sacrée
Congrégation de la Propagande,
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Pie VI, dans sa Bulle : Intercœtera

Divinorum du 81 juillet lï^8, renou-
velant les Bulles de tous ses Prédé-

cesseurs, après avoir excité, par les

plus saintes exhortations, la commi-
sération des Fidèles en faveur des
Saints Lieux de la Palestine, leur

annonce ainsi ces Privilèges :

" Nous, (dit ce Saint Pontife)
^ constitué par Dieu, dispensateur
** des trésors inépuisables de l'Eglise
*' et les ouvrant en faveur des Fi-
** dèles inspirés de laisser pour cette
** œuvre pieuse et sainte de charité
" chrétienne (l'œuvre de la Terre-
** Sainte) une partie des biens tem-
*' porels que leur a donnés la divine
*' Providence, dans la plénitude de
" Notre autorité et l'étendue de Nos
*' pouvoirs, Nous rendons ces gêné-
'' reux Bienfaiteurs des Saints Lieux,
* ' participants à tous les fruits spiri-
" tuels et mérites résultant de l'o-

" blationdu Saint-Sacrifice, des priè-
*' res, jeûnes, pénitences, travaux,
" pèlerin «xgt'S et autres œuvres pies,
" accomplies et par les Religieux
*' profes de cet Ordre (les Francis-
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cains) et par les^chrétiens qui ha-
bitent les Saints I ieux ou vont,

avec la bénédiction de Dieu, les

vénérer; Nous les affilions à ces

fruits et mérites pour Texpiation
de leurs péchés et en gage spécial

de la gloire éternelle ; Nous les y
associons dans le Seigneur, les y
agrégeons, nourrissant dans notre
cœur la rassurante espérance
qu'une fois admis à une participa-

tion si féconde et si sainte, ils y
persévéreront dans lajoie avec une
fidélité inébranlable, rendant grâ-

ces à Dieu Ife Père qui les a rendus
dignes d'être admis dans le par-

tage de l'héritage des Saints
"

"....Nosenim inexhausti Ecclesiœ Thesauri Dis-

pensatoreH a Deo constituti cunctos Fidèles, qui
temporalium partem bonorum supema providentia

eis traditorum in pium illud sanctumque Christia-

nae Charitatis opus relicturi erunt, omnium spiri-

tualium fructuum, et meritorum ex Sacrosanctis

Sacrificiis, orationibus, jejuniis, pœnitentiis, labo-

ribuis, peregrinationibus, aliisque religiosis operi-

bus, quae non modo eju^dem Ordinis Professores,

sed etiam Christiôdeles ipsa Sacra lioca incolentes,

aliique ad ea accedentes, et illa vénérantes, bene-

dicente Domino, peragent, et facient provenien-
tium, in eorum reatuum expiationem, et aetemde

glorifie prœmîum spécial!, quo possumus, modo
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auctoritatis nostite plenitudine partijipes, et con-
sortes in Domino facimus, atque ad eorumdem
fructuum, et meritorum consortium, et commu-
nionem aggregamus : indubiam foventes spem,
quod iidem Fidèles ad tam uberem sanctamque
communionem admissi constantissime in illa per-

severabunt cum gaudio, gratias agentes Deo Patri,

qui dignos eos fecit in partem sortis Sanctorum
adscribi "

La statistique de la Oustodie de
Terre-Sainte indique plus de vingt

mille messes pour les Bienfaiteurs !

Ce sont donc plus de vingt mille

messes qui se célèbrent chaque année,

dans les plus augustes Sanctuaires
du monde, aux intentions des âmes
généreuses qui offrent leur pieuse

obole pour la Garde et VEntretien des

Lieux Saints. Aussi TOeuvre de la

Terre-Sainte, par ses richesses spiri-

tuelles, reste-t-elle une œuvre à part,

unique dans l'Eglise ; et lui buffit-

il d'être bien connue pour attirer à

elle la religieuse sympathie et le

concours de tous les Fidèles

FIN.






